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SEN-010 16/17  

 

QUESTIONS ET REPONSES – LOT 3 

 

 

Question 7: 

Page 11, #VII : Est-ce que le Sénat peut clarifier si l’offre sera pour un contrat de services « au besoin », 

ou si le bon de commande indique un deuxième stage de compétition comme résultat de ce processus 

compétitif? 

 

Réponse 7: 

Le Sénat compte octroyer une (1) seule offre à commande suite à ce processus compétitif. Un bon de 

commande sera utilisé pour appeler des ressources contre les catégories établies dans l’offre à commande, 

et ressemble le document d’autorisation de tâches utilisé par les départements fédéraux. 

 

Les bon de commandes seront envoyés sur une base « au besoin ». 

 

Il n’y aura pas de deuxième stage de compétition suite à cette DOC. 

 

 

Question 8: 

Page 31, Critère obligatoire – O1 : Veuillez indiquer si la phrase « cinq (5) ressources différentes dans des 

catégories identiques ou semblables… » représente cinq (5) ressources par catégorie ou cinq (5) en total. 

 

Réponse 8: 

Le Sénat confirme qu’il recherche un total de 5 ressources différentes pour le critère O1. 

 

Voir Questions et Réponses – Lot 1, Réponse 2 pour des renseignements additionnels. 

 

 

Question 9: 

Page 24, #24 – Publicité : SVP expliquer la définition de publicité chez le Sénat. N’avons-nous pas le 

droit de révéler le client final (le Sénat) à nos candidats durant tout le processus? Veuillez aviser. 

 

Réponse 9: 

Les clauses retrouvées dans la Partie 6 – Offre à commandes et clauses du contrat subséquent n’entrera 

qu’en vigueur lorsqu’une offre à commandes est signée par le Sénat ainsi que l’offrant gagnant, et la 

clause retrouvée à la page 24 s’applique uniquement aux appels de ressources avec un de bon de 

commande. 

 

L’offrant est donc permis et encouragé à communiquer que le Sénat soit le client pour cette offre à 

commandes durant le processus de DOC. 

 

 

Question 10: 

Page 29 – Exigences linguistiques : Nous avons des candidats qui sont parfaitement qualifiés pour les 

rôles, mais n’ont jamais pris le test d’évaluation de langue seconde au niveau fédéral. Est-ce que notre 
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évaluation interne du bilinguisme de nos ressources sera accepté ou est-ce que un examen d’évaluation de 

langue seconde doit être fourni avec notre réponse? 

 

Réponse 10: 

Il n’est pas obligatoire que les ressources proposées aient complétées un test fédéral d’évaluation de 

langue seconde. Les niveaux pour chaque catégorie sont indiqués pour aider les offrants à mieux 

comprendre les attentes de bilinguisme pour chaque rôle. 

 

Pour la DOC, le Sénat acceptera une déclaration de l’offrant  pour chaque ressource afin de démontrer 

conformité avec les exigences linguistiques. 

 

 

Question 11: 

Page 32, Spécialiste de l’approvisionnement, critère O2 – Est-ce qu’un relevé de notes ou de résultats 

serait accepté en lieu d’un diplôme? 

 

Réponse 11: 

Le Sénat acceptera un relevé de notes en lieu d’une copie du diplôme. 

 

 


